FORMULAIRE DE CERTIFICATION DE PETITS FOURNISSEURS
PAR LA PRÉSENTE, JE CERTIFIE QUE JE SUIS UN PETIT FOURNISSEUR SOUS L’ARTICLE 148 DU PROJET DE LOI C-62 ET IL N’EST DONC PAS REQUIS QUE JE M’INSCRIVE AUX FICHIERS DE LA TPS.
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NOM OU ENTREPRISE – LETTRES MOULÉES S.V.P.

_________________________________
 ________________________________

SIGNATURE  




  DATE
Petits fournisseurs
Article 148 
Statut de petit fournisseur
Cette section prévoit des règles qui permettent de déterminer si un fournisseur constitue un petit fournisseur pour les fichiers de la TPS. Un petit fournisseur n’est pas requis de réclamer la taxe sur des fournitures taxables. De plus, un petit fournisseur n’a pas le droit de réclamer un crédit de taxe sur les intrants pour une taxe payée sur des intrants taxables.
Il est important de noter qu’une personne qui se qualifie comme petit fournisseur peut choisir de s’inscrire aux fichiers de la TPS. Un petit fournisseur qui s’inscrit a le devoir de réclamer la taxe sur toutes fournitures taxables. Par contre, il est avantageux pour les petits fournisseurs qui vendent à d’autres entreprises de s’inscrire car ceci permet au petit fournisseur d’obtenir des crédits de taxe sur les intrants pour les achats. De plus, habituellement, les clients de l’entreprise du fournisseur pourront avoir le droit de réclamer un crédit de taxe sur les intrants pour toutes taxes qu’ils payent.
Une personne n’est pas requise de faire une demande pour le statut de petit fournisseur. De plus, à moins qu’un petit fournisseur fasse une demande d’enregistrement, il n’y a aucune obligation de soumettre une déclaration de TPS à l’égard de l’activité commerciale. Conformément au paragraphe 148(1), une personne se qualifie comme petit fournisseur pendant tous les trimestres civils ainsi que le mois suivant si la contrepartie totale des fournitures taxables effectuée par la personne dans la période des 12 derniers mois n’a pas surpassé 30 000$. Aux fins de ce règlement :
- 
le seuil de 30 000$ est déterminé d’après la contrepartie totale des fournitures taxables, excluant les revenus de toutes ventes de biens en immobilisation pendant cette période de 12 mois ;
- 
le seuil est déterminé d’après l’agrégat des fournitures taxables effectué par la personne et toute personne associée pendant cette période (« personne associée » est définie dans la section 127) ; et
- 
les personnes participant à des activités de loterie ou de pari ont le droit de déduire certains prix ou gains payés afin de déterminer s’ils sont sous le seuil de 30 000$. Cette disposition a une pertinence particulière pour les charités et les organismes à but non lucratif.
Le paragraphe 148(2) apporte une exception au règlement décrit ci-dessus. Dans ce paragraphe, une personne cesse d’avoir le statut de petit fournisseur à tout moment dans un trimestre civil quand la contrepartie totale des fournitures taxables de cette personne et des personnes associées dans ce trimestre surpasse 30 000$. Pour ce règlement, les revenus de la vente d’un bien en immobilisation sont exclus. Lorsque le seuil est surpassé, la personne cesse d’avoir le statut de petit fournisseur. Par conséquent, la personne est requise de s’inscrire et de réclamer la taxe sur toutes les fournitures autres que les fournitures exemptées, obtenue pendant toutes activités commerciales.
Le paragraphe 148(3) refuse d’octroyer le statut de « petit fournisseur » à un non-résident dont la seule activité commerciale au Canada est celle de vendre des admissions à un lieu d’amusements, séminaire, activité ou événement. L’effet est d’exiger aux non-résidents dans de telles circonstances de recueillir et de remettre la taxe sur les admissions qu’ils vendent directement aux spectateurs/participants même si l’agrégat des admissions chargées n’excède pas le seuil de 30 000$.
Dans ce document, l’emploi du masculin pour désigner des personnes n’a d’autres fins 

que celle d’alléger le texte
